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rEntré en vigueur début 2009, le dispositif de l’auto-
entrepreneur est né pour faciliter la vie de tous ceux – 
étudiants, salariés, chômeurs, retraités… – qui souhaitent 
se lancer dans l’aventure de la création d’entreprise, 
développer une activité complémentaire ou tester un 
projet tout en échappant aux lourdeurs administratives.

Les auteurs de ce guide pratique offrent un mode 
d’emploi complet de l’auto-entreprenariat et répondent 
aux questions essentielles : qui est concerné ? quelle 
activité exercer ? quels régimes fi scal et social adopter ? 
quelles responsabilités et obligations comptables ? quels 
sont les avantages dont bénéfi cie l’auto-entrepreneur…

Précis et pratique, ce livre accompagne le futur auto-
entrepreneur à toutes les étapes de son projet : les 
pièges à éviter et les outils à mettre en place, de nombreux 
conseils pour gagner en temps et en effi cacité, toutes les 
adresses utiles, les réseaux à solliciter…

Auteur passionné par la création d’entreprise, 
Gilles Daïd l’a expérimentée sous les régimes de 
l’entreprise individuelle et de l’auto-entrepreneur.

Pascal Nguyên est journaliste et auteur. Pour 
avoir géré une société éditoriale, il est convaincu 
que l’auto-entrepreneur est une chance.

Des mêmes auteurs
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Auto-entrepreneur : 
la révolution d’un nouveau 

régime !

L’année 2009 marquera une rupture dans l’édition
d’ouvrages de sciences économiques et sociales au
chapitre « Entrepreneur et création d’entreprise ».

Avec le nouveau statut d’auto-entrepreneur, la France
innove et lève tous les freins à l’acte d’entreprendre.

En pleine tempête économique, chacun est concerné
par cette nouvelle possibilité qui nous est offerte
d’aller tenter l’aventure entrepreneuriale en limitant
les risques et en simplifiant à l’extrême toutes les
formalités.

Tout devient possible pour tous.

Devenir auto-entrepreneur pour tester un projet, créer
son propre emploi, tenter un nouveau job sans quitter
le sien, compléter ses revenus…


